
Quels outils de contrôle du temps de travail l'employeur peut-il
légalement utiliser ?

Réponse courte

L'employeur peut légalement utiliser des feuilles de pointage manuelles (papier ou électroniques), des systèmes

de badgeage (horloges, terminaux ou applications dédiées), des logiciels de gestion du temps et des contrôles

ponctuels pour contrôler le temps de travail, sous réserve du respect des règles de proportionnalité, de

transparence et de protection des données personnelles.

L'utilisation de dispositifs de surveillance vidéo ou de géolocalisation à des fins de contrôle du temps de travail n'est

admise que si aucune autre méthode moins intrusive n'est possible, après consultation de la délégation du personnel

et information préalable de la CNPD. Avant la mise en place de tout système automatisé ou électronique, l'avis

préalable de la délégation du personnel est obligatoire, et les salariés doivent être informés de manière claire et

complète.

Définition

Le contrôle du temps de travail regroupe l'ensemble des dispositifs permettant à l'employeur de mesurer,

enregistrer et vérifier la durée effective du travail presté par chaque salarié. Ces outils visent à garantir le respect

des durées maximales de travail, des temps de repos et à assurer la conformité avec les obligations légales en

matière de temps de travail prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Ils contribuent également à la traçabilité des horaires, à la prévention des litiges relatifs au paiement des heures

supplémentaires et à la protection des droits des salariés. Le contrôle du temps de travail s'inscrit dans le cadre

plus large de l'égalité de traitement et du respect de la vie privée.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les données de contrôle ?

Les données collectées doivent être conservées pendant une durée maximale de 5 ans, conformément au Code du travail. Elles ne
doivent être accessibles qu'aux personnes habilitées. La sécurité, la confidentialité et la traçabilité des informations recueillies doivent
être garanties.

La géolocalisation peut-elle servir à contrôler les horaires ?

La géolocalisation à des fins de contrôle du temps de travail n'est admise qu'à titre subsidiaire et strictement nécessaire. Elle requiert la
consultation de la délégation, l'information préalable de la CNPD et le respect du principe de minimisation des données prévu par le
RGPD.

La vidéosurveillance est-elle autorisée pour contrôler le temps de travail ?

La vidéosurveillance n'est admise qu'à titre subsidiaire, si aucune autre méthode moins intrusive n'est possible. Elle requiert la
consultation de la délégation du personnel et l'information préalable de la CNPD. Son usage doit être strictement nécessaire et
proportionné.
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Que faire en cas de modification substantielle du dispositif ?

Toute modification substantielle du dispositif de contrôle doit faire l'objet d'une nouvelle consultation de la délégation du personnel et
d'une information actualisée des salariés. Cette procédure prévient les contentieux et garantit la conformité continue au RGPD et au
Code du travail.

Quelles obligations préalables avant de déployer un système automatisé ?

Avant tout système automatisé ou électronique, l'avis préalable de la délégation du personnel est obligatoire (article L. 414-3) et les
salariés doivent être informés de manière claire et complète sur la finalité, les modalités et la durée de conservation des données
collectées.

Quels outils de contrôle du temps de travail l'employeur peut-il légalement utiliser ?

L'employeur peut utiliser des feuilles de pointage manuelles, des systèmes de badgeage, des logiciels de gestion du temps et des
contrôles ponctuels, sous réserve du respect des règles de proportionnalité, de transparence et de protection des données personnelles
selon le RGPD.

Conditions d’exercice

L'employeur a l'obligation légale de contrôler et d'enregistrer le temps de travail de chaque salarié :

Condition Exigence

Obligation générale Applicable à toute entreprise, tout secteur

Principes directeurs Proportionnalité, finalité, transparence

Information salariés Préalable, claire et complète

Consultation Délégation du personnel si système automatisé

Vie privée Respect de la dignité et des libertés

Encadrement humain Gestion des anomalies et contestations

Modalités pratiques

Les outils légalement autorisés pour le contrôle du temps de travail sont encadrés par leur proportionnalité :

Outil Modalités d'usage

Feuille de pointage manuelle Papier ou électronique, validée par hiérarchie

Badgeage Horloges, terminaux, applications (RGPD)

Logiciels de gestion du temps Accès restreint aux personnes habilitées

Contrôles ponctuels Non systématiques, justifiés, proportionnés

Vidéosurveillance Subsidiaire, avec consultation CNPD

Géolocalisation Subsidiaire, strictement nécessaire
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier les outils les moins intrusifs et les mieux adaptés à l'organisation du travail, en

tenant compte de la nature des postes et des contraintes opérationnelles. L'employeur doit formaliser les modalités

de contrôle dans une note de service ou un règlement interne, accessible à tous les salariés.

Toute modification substantielle du dispositif de contrôle doit faire l'objet d'une nouvelle consultation de la

délégation du personnel et d'une information actualisée des salariés. Les données collectées doivent être

conservées pendant une durée maximale de cinq ans, conformément au Code du travail, et ne doivent être

accessibles qu'aux personnes habilitées. L'employeur doit veiller à la sécurité, à la confidentialité et à la traçabilité

des informations recueillies, et mettre en place des procédures permettant aux salariés de consulter leurs propres

données et de formuler des observations ou contestations.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-29 Relevé individuel et conservation cinq ans

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Article L.414-2 (3) Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

RGPD (UE) 2016/679 Finalité, proportionnalité, sécurité

Recommandations CNPD Encadrement des dispositifs de contrôle

L'absence de dispositif fiable de contrôle du temps de travail expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à

des risques de contentieux en cas de litige sur la durée du travail ou le paiement des heures supplémentaires. Il est essentiel de

documenter chaque étape de la mise en place du dispositif et de garantir l'information effective des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2

